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enlbrasser sa cause (1). Le découragemellt COllllllen<;ait apéuétrel' dans

. :; les pl'OVillCes insul'gées, et il s'y manifestait des velléités de réconci·

liaLion avec le Roi, melne a des eonditiolls qu'auparavant 011 avait

rejetées bien loin (2).

Dans cette extrémité, son salut lui vinl du coté d'ou il pouvait

cl'aindre que lui vint sa ruine. L'infantcl'ie espagnole qui avaiL pris

part an siége de Zierikzée se nlutina; elle abandonna les postes qui

lui étaiel1t assigllés, et se dirigea vel's le Brabant, en annon<;ant des

intentions hostiles contre les villes de Bruxelles et d'Anvers. Par la

elle proyoqua une explosion nationale qui vint donner une face toute

clifférente anx affail'es.

Une Illutinerie des gens de gnerre espagnolS',)l~taitpas chose nOll

'~ene aux Pays.Bas: en plusieurs occasions déja, - ~l la suite de la

prise de I-Iarlenl, apres la bataille de l\Iook, apres la levée du siége

de Leyde, - ils en avaien t donné le triste spectacle. Ces phalanges

si intrépides, si redoutables sur les chaolps de bataille, avaient con

tracté des habitudes d'indiscipline qui faisaienl le désespoir de leurs

chefs : conlbiell de fois le grand commandeur de Castille ll'en exprill1e

t-il pas ses plaintes el son indignation, dans sa correspondallce avec

(1) VO)'. pp_ 160, 188,202,205,252,255, 5to, 541.
Le princc d'OI'ange écrivait, I~ 16 juillet, a son frere le comtc Jean \Ie Nassau : « Si

» 1'011 1l01lS Cllst dc quclquc costel cJonllé le moiudl'c sccom's du monde" .. jamais la povre
» ville nc scroit tombée es mains des ennemis ... l\lais, quclquc poul'suJte que j'en aye
J faiete, tant en Allglclel're qu'en France, le tout a csté en valn. » (GnoEN VAN PnINSTEnER,

Arc"ive~ ou Con-espolU1cmce ;nédite ele la J1la;son d'Orallge-Nassllll, t. Y, p. 579.)
(2) Voy. p. Itio.



(1) Voy. lo 111, ]Jas6im.

(2) Voy. l. 111, p. 207.
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le Roi (1)! Il Y voit la priocipale cause de la réprobation dont les

Espagnols étaieot l'objet aux Pays-Bas : <! Quand lnenle, dit-il ~l ce

)) propos, les naturels nous aimeraient eOlome leurs enfants, et que

J) ]a haine pour notre nation ne fut pas le péehé originel du pays,

}) tant de mutineries dont ils sont les témoins, et les maux qu'ils en

J) ressentent, ne suffiraient·ils pas pour nous faire abhorrer (2)? »

En 1572 le duc d'Albe, Requesens en 1ó74 et 137o, étaient

parvenus, non sans peine, mais enfin ils étaient parvenus, a ralnener

les Espagools mutinés dans le chemin du devojr. En 1576, le

conseil d'€Ult épuisa tous les moyens de leur fuire entendre raison,

sans y réussir, et le saeeagement d'Allvers fut le résultat final de lenr

rébellion.

Ce qui ajouta a la eonfusion des affaires, e'est que les'Vallons

ql1i étaient en Zélande, et qui jl1sque-Hl s'étaient toujours tres-hono

rablement eonduits, se mirent aimiter l'infanterie espagnole, chassant,

comIne celle-ci, leurs officiers, qu'ils renlplacerent par un electo, tenant

en ehartre privée lenr colonel , le brave l\'londragon, intereeptant les

lettres qui lui étaient adressées, mettant obstacle atoute cornmunica..

tion de sa part avec le dehors. Si les Wallons ne déserterent pas les

positions qu'ils occupaient, ces « diables aItérez 1> (selon l'expression de

lUondl'agon) se luontrerent, dans le reglement des prétentions élevées

par eux, tont aussi illtraitables que les Espagnols : ils déclarerent
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hautelnent qu'ils étaient résolus de nlourir, pIutot que de renoncer a
une seule des choses qu'ils réclamaient (1). En vain le conseil d'État

chercha-t-il, au prix de grands sacrifices, i\ leur donner satisfaction;

toutes les concessious qu'ilIeur fit denleurerent sans effet.

Nous donnons, dans les Appendices, au sujet de cette double mutille

rie,.qui influa si puissanunent sur la marche de la révolution, des docu

ments assez nonlbreux, entre lesqllels nous nOU8 bornerons aciter ici :

"la correspondance de l\fondragon avec le conseil d'État; les rapports

du secrétaire Balthasar Lopez et du comnlissaire de Naves, envoyés,

le prelnie!' vers les Espagnols, le second vers les Wallons; les propo

silioIls que le conseil fit faire aux uns et aux autres; les lettres qu'il

leur éCI'ivit et leul's réponses; les doléances du magistrat d'Alost. A

une époque ou l'observation la plus stricte des lois de la discipline

constitue, dans tous les États, la regle fondall1entale du service lnili

taire, on ne lira pas sans curiosité ces écrits daos lesquels des soldats

infideles i\ lenr devoir traitent avec leurs chefs, et avec le gouverne-

TR ment 11leme, comIne de puissance apuissance.

Le récit de l'origilie, des causes et des progres de la révolution,

qui termine les Appendices, n'en paraitra certainell1ent pas la partie

la luoins ilnportante.

Laurent l\letsius, qui en est l'auteur, uaquit aGrammont en "Flan

dre. Il étudia a l'université de Louvain. Apres y avoir achevé son

(1) Voy. p. ('86, leur leUl'e du HS juillet au colonel Moridragon, el, p. 688, ceHe du 16
au conseil d'État.



eours de théologie, ii fut pourvu de la cure de Deynze, ü quatl'e lieues

de Gand. Il n'y resta que quelque temps, apres lcquel jI devint pléball

el chanoine du chapitre de Sainte-Gudule, aBruxelles. Philippe Nigt'i,

doyen de eeUe eollégiale, étant mort le 4 janvier 1565, ~Ietsius fut

appelé ale remplacer. Dcpuis, le cardinal de Granvelle, archeveque

de lUalines, le fit son vieaire el son offieial pour le quartier. de

Bruxelles; l'université de touvain, de son coté, lui confia la charge

de conservat~ur de ses priviléges (1) ..

Le siége épiscopal de Bois-Ie-Duc vint avaquer en 1069, par la

translation de Fran<;ois Sonnius, qui l'occupait, a l'éveché d'Anvers;

Philippe II y nonlma l\Jtetsius, dont, ainsi qu'il l'écrivit au pape, les

mérites, la piété et le zele pour la religion catholique lui étaient bien

connus (2). Pie V s'empressa de ratifier le cl~oix du 1110narque. Le

nouvel éveque de Bois-le·Duc fut sacré aBruxelles le 25· avril 1070;

des le mois de juin suivant, iI assista, a l\falines, an premier concile

tenn par les éveques de sa province; le 30 aout il prit possession,

sans le moindre empechement de la part des religieux, de l'ahLaye de

Tongerloo, qui avait été annexée asa mense épiseopale (5).
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('l) SupplénH'l1l al/X l'l'op/tées de Brnbant, lo 11, p. 425. - Le [jl'fI!/{1 Thélrtl'c sacré elu duché

de Bl'abam, lo n, 2e pUl'tie, p. ,1;>. - PAQUOT, lJlémoil'es pou/' sen;" ñ l'histoite fiUérllil'e (/es
Pays-Ras) in-12, t. XII, p, 51!).

(2) ...... Cujus mel'Íla in sanctam islam sedem el IJietalem zelul1lquc et situlillm CI'{jfl sr/1lctnm

nostl'am religionem cfllitolicam pel'spectalls habeJllus... (LE'tll'c tlu 1(j nov<'mhl'c HHi9, allx Ar-·
chives <lu royaumc.)

(5) Lcttrc <Iu consril1f>r de Brabant Nicolas Oudael't 311 dIJe d'Alhe, dlll er scplcm
bl'c 1569, flUX Archives <tu rOVflume.. .

i

IL'.
1

,.
r ...

_ ....II.m*IlI.-----~---.......



eeue année-Ia, le due d'Albe avait fait p~blier un pardon général

accordé par le pape et par le Roi a ceux qui avaient pris part aux trou

bIes religieux et politiques des Pays-Bas. 1l voulut savoir le nombre

des individus qui en avaient profité, et écrivit tant aux éveques qu'aux

gouverneurs et aux conseils de justice des provinces. Nous avons

trouvé dans les Archives la réponse que lui fit Metsius; elle nous a

semblé digne d'etre insérée ici :

l\'Ionseigneur, ayant receu en Anvers les lettres de Vostre ExceIIence, en date

du xxvme d'octobre, par OU elle désiroit s<;,avoir le debvoir faict a 1'endroict da par

don général, et mesmes le nombre de ceulx qui sont venuz se présenler aux subdé

Iéguez du saint-siége apostolicque, pour eslre réconciliez en roon diocese, je il'ai

peu y satisfaire, sans premierement escripvre ausdicts subdéléguez, estans en diverses

places de mon éveschié, el conférer avecq ceulx qui avoyent semblable charge a
Bois-le-Duc, afin d'entendre de chascun d'eulx combien pour homme ilz en avoyent

absoulz : desquelz ayant ouy le rapport, el yenes les rescriptions des aultre ,j'ay ayGen -fa fi~ .
trouvé que le nombre des réconciliez en mon diocese monte ·jusques aSIX l\IILLE Ou'

environ, bien entendu toutesfois que la pluspart desdicts réconciliez (comme mes -

subtléléguez m'ont rapporté et escript) s'est "enue présenter aeulx, plus pour seureté

de conscience et pour satisfaire •a l'ordonnance de Sa Saincteté et Sa l\lajesté, que

aultrement, n'ayans les'uns que passé une seulle fois par l'église durant la presche

des sectaires, et les aultres ouy seullement, en passant, quelque pelite partie d'une

presche; estans au reste demourez bons catholicques. Et si d'aventure le nombre

desdicts absoulz semble aVostre Excellence estre petit, attendu la grandeur et esten-

due de mon éveschié et le désordre y advenu, iI plaira a Vostredicte Excellence de

s«;avoir-que, mis hors la ville de Bois-Ie-Ducq et celle d'EyntplOVen et Bomele, a"e~q

trois ou quatre villaiges d'Eyndhoven, tout le restat de mon éveschié est demouré

entier el catholicque, sans s'estre meslé de rien~: dont je reos graces aDieu, el davan;.
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taige, que totite la caoaille el rapaille estrangiere qúi appl~eno it icy lé mestier de eon·

teliers el espingliers et aultres semblables, esf.anL 101'8 en fort grand nombre, se rncit

en fuylte, du commencement., avec les bourgois les plus infeetez el rebelles. Bien

vouIant advertir Vostre Exeellenee que, pom' le présent, je ne sQay pCl'sonne iey, iJ.

Bois·Ie-Due, qui se conduyse auItrement qu'cn bon eatholicque, selon que je puis

jugcr extérieurement. Et quant au debvoir faiel par moya l'endroiet dll pardou gé

néral, j'ay faict de mon costé tüute dili'genee, seIonmon pcli! pouvoir, poltr remeetre

les esgarez et fourvoyez en droietchemin et au sein de nosLl'e mercIa sainete Eglise

romaine, et ay faiet faire le mesme debvoir a lous pasteurs el aullres ayans cure

d':imes soubz ma eharge el jurisdietion. Ce seet Dieu le Créaleur, auquel je prie,

monseigneur, qu'iI ayt tousjours Vostre Exeellenee en sa sainete garde el proteelion,

)a seeondant en toutes ses bonnes el saineles emprinses. De Boís-Ie-Due, le p~nul

tiemcde novembre 1070.

De Vostre Excellenee tres-humblc chapel1ain,

Generafi~':,
LAURENS l\IETsms, évesque de Bois-Ie-Ducf{ CJ).P.c. M

En 1571, l\letsius convoqua un synode diocésain, dont les ordon

nances fureilt publiées, la meme année, en vingt-neuf titres. L'année

suivante, il fit paraitre un rituel al'usage des curés et de~ vicaires de

son diocese(2).

Il remplissait tous les devoirs d'un bon pasteur, préchant sonvent,

visitant ses ouailles, parcourant les monasteres, les colléges; 'et les

DI 1\JUnT

'.

(1) Archives du royaume, collcction des papiers d'État: reg. Correspondallce de Brabant,
Limbourg el llIalines, t. X, fol. 250. .

(2) Suppl. atlx Trophées de Brabant, 1. r. - Le grand Tltécitresacré .du duché de Brabant~
.1. c. - PAQtOT, 1. C., ]J. 520. '.' .
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paroisses, pour établir partout le hon ordre (1 ).On a un exemple de

sa vjgilance et de la sévérité de ses principes dans la remontrance

suivante, adressée par lui au duc d'Albe aumojs de juin 1371 :-

(1) Suppl. aua; Trophées de Brahant, I. C.- Le grand Thécitre sacré du duché de BJ'abant,
I. c. -PAQUOT, I. C., p. 520.

(2) Archives du ro)'aume, collection des papiers d'}~lat : reg. COJ'respolldance de Brabant,
Limbourg et ]lalines, 1. XI, rol. 108.

Par des lellres du 9 juin i 57 J, le duc d'Albe, au nom du Boi, chargea l'éveque d'aller
,'jsiler el rHormer, de ('onrerl avec l'abllé de Shertogenroede, le monastere de Hoyedonck.

XIXPRÉFACE.

RenIon-stl'c ~n tGute révérence l'évesque de Bois-le·Duc co~n~le il a, entre aultres,

ung monastere de clames religieuses de l'ordr~deSainct-Benoist, nommé Hoyedol}ck,

situé au villaige de Ncd<'lwettell, estant a fa visitation de l'abbé de Shertogenroede,

allpJl~S de Valckeuborch, les(lueUes clames, oublians leur Heu et profession, se C011

duisent fort scandale-us~ment et dissoluement, ne gurdant ny discipline monasticque

ny leur r~igle, mais vhant quasi en dames s,éculieres ,cal' lons gentilzhommes el

aultres gens lays y ont libre acees et familiere ~onver8ation ave.cq elles, jusques aaller

en leurs ehambres et y hancquetter, tellement que quelquesfois il en provient de

grans scalldales et déshonneur, comme apostasie el procrfution d'enfans; et aussy,

par teIz et semblables moyens peu convenables alenr profession, despendent inutille

meot tous leurs biens, au grand scandale de tout le monde. Et ponr ce que rahbé

su~dict est fOl't négligent a les visiler, el semble qu'il ne se soueie de les réformer, ra y Generafi~
ou d'y introduire meilleur ordre et discipline, el attendu que lediet monastere est a
ma charge, et que je debvray rendre compte it Dieu des ames desdictes religieuses,

l\ cornme estant leu.' évcsque el pasteur, je supplie tres-humblement Vostre. Exeelleoce

de me youloir aceorder Jettres d'authorisatioll pour pouvoir visiter ledict monastere

el y illlroduil'e meilleurc reigle el discipline: leur eommandant bi.en· aeertes de

m'obéir et aecepter ma réformation, el de m'exhiber leu!' leure de fondatioo et l'estal

el les registres de leul's hiens, afin de meclre partout bon ordre et police (2).



Les Archives du royaume nous fournissent cncore une leure inédite

de Metsius, et nous sommes d'autant plus porlé fl la donner ici qu'clle

.ne sert pas seulement, comme les deux précédentcs, afaire connaitrc

rauteur de notre relation des troubles, mais qu'eIlc nlontre aussi com

bien, en mOlOS de quatre années, les nouvelles opinions religieuses

avaient rait de progres dans le diocese de Dois-Ie-Duc, qui, en 1570,

]) mis hors la ville de Bois-Ie-Ducq et celle d'Eyndho\'cn el BOJuele,

]) avec trois OU quatre vilJaiges d'Eyndhovcn, ]) élait dCtllCl1l'é « cntier

~ et catholicque. » Celte lettre est adressée adon Luis de Rcql1cscns,

grand conlmandeur de Castill e :
' ..
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Monseigneul', suivanlles lcures de Vostre ExceHence, en dale <lu xxme de jaIlYic.·,

par oiJ. elle me rcquéroit, entre au1tres poinclz, de faire faire proccssions el auhres

sainctes reuvres public(IUe~, el exhorler Ic pcuple t\ pénitenec el amcndcmcnl de "ie,

afin d'appaiser Dieu le Créateur, et faire ccsscr son ire, j'ay rendu peinc el faicl erafi~
tout debvoir, amon possible, pour m'acquiter dc ma charge en cesl cndroict, el satis-

faire au bon zele et juste désir de Vostre Exccllence, m'eslnnl il ceslc fin tcnu, loul

le quaresme passé, icy a Bois-le-Duc, et m'ayant employé a prescher el fai.'e loul

aultre office de bon évesque, selon mon petit povoir; n'ayanl aussy manqué dc faire

faire le mcsme dcbvoir par mes pasleurs et préuicateurs dc moo diocesc, lnol cn ccste

vme comme en lous aultres lieuIx el "illaigcs ou les c.nnemiz dc Dieu el du Roy n'cm-

peschent la célébralion du sainct scrvice divin el la résidence dl'S pasteUl's el gens

u'Église : ce qu'ilz font ti Bommel et Saincte-Gcrtfuden-Berch, ,"melles .de mon dio-

cese, el en la plusparl des villaiges de moo éveschié, tellemenl (Iue, de ccnl et

qualrc-vinglz villaiges eslans dc mon dioccse, il en y a pr{'sques la moitié ou 11')' a ne

prebstl'e ue clercq. chose grandemeot adéplorer el fort préjudiciablc au salul des

ames des subgcClz de Sa Majesté : a quoy respere que Dicu pourvoira de brief pal"
sa miséricorde.
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El pour respondre au second poincl des leures de Vostl'C Exccllence, je la veulx

hien advertir que lous curez el pasleurs el maisfrcs d'cschoIles de mon diocese 80nt

catholicflues el irrépréhensiblcs en lcur doclrine; el je ne cesse de rendre peine qu'ilz

le soyent aussyen leur vie el conyersation, m'effOI'c;allt scmblablemen1 que le sainct

concilc de Trente soit pl'ílcliqué el observé, talll par eulx que par lOUS auUres, en

lallt flu'jl esl cn moyo ~Iais quallt il cc que Voslre Excellence m'cnhorte a célébrer

IUon synode diocésain, jc n'ignore point que le lemps apl'cs les Pasques ne 50it for1 a
propos a tel effecl., el qn'il ne soit ainsy ordonné par le sainet concile de T.'ente;

mais, pour les causes cy.dessus dictes, jI ne m'est possible, pour mainlenant, ele le

célébrcr, bien voulanl asscurer Vostre Exccllence que ne défauldray de ce faire,

aussy lost quc je pourray, estans les troubles uulcuncmcnl eessez. En oullre, mon

8cigneur, comme il n'y a l'icns plus perniciculx el plus divertissant le simple peuple

de la dévolioll cl obéissance dene aDieu el au Roy que la lecture de livres el escriptz

héré1icqucs el difTamaloircs, m'cslan l, ces joul's passcz, lombée cnll'c lcs mains cer'

tainc missiye, impl'imée il DOl'dl'cchl 50ubz le nom du princc d'Orengc et des cslalz

de Ilol1ande, jc n'ay point \'oulu déla isscr de I'enyoyer n Vostl'C Execllence, afin

qu'ellc puist ycoir pal' quclz moycns el pl'acliques ilz cnehantcnt el abusent les sim·

pies gcns, el les aUcchcnt a lCUl' scrvice, les destoUl'nan1 de celluy du Roy. C'esl

certes unc missive fOl'l exécrable cl pleine de venin, el fardée de mensongcs ct blas

phcmes cOlltre Dicu el lc Roy; el pOUl'talll iI seroit (peult-cstre) bien cxpédiellt de la

fairc réfulel' par quclque homrnc docte el de hon esprit, afin que Ics simples gens ne

se laissenl ainsy foUcmenl abuser el séduire. Au demourant, je me eognois fOl't obligé

aVoslre Exccllcnce ponr la bonne affeelion qu'eHe m'a monslré par sesdietes leures,

mc pl'ésclltalll toute assist.ence, tant de son costé que de la part de Sa l\fajesté, pour

l'excculion du sainet coneile dc Trente, cl de tontes auUres clloses, oi! fen auray

de besoing.

Dont je rcmcrchie ll'cs-humblcmcnt Voslre Exeel1cnce, priallt la-dessus Dieu le

Createur de )a tcnir en sa sainete gardc cl proteclion, et la seeonde.r en toutes

ayGenerafi~
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ses bonnes el sainetes entreprises. De Bois-Ie-Due, le xume d'apvril HS74apres

Pasques.

De Vostre Exeellenee tres··hu mble ehapellain,

LAURENS l'IETSIUS, ,évesque de Bois-Ie-Ducq (f).

L'éveque de Bois-Ie-Duc, en qualité d'abhé de' Tongerloo, avait voix

et séance aux états de Brabant, de meme que l'archeveque de l\falines

comme abbé d'AfIlighem, et l'éveque d'Anvers comm,e abbé de Sl..Michel.

Apres la mort de Requesens, l'assemblée de ces états devínt presque

permanente; Metsius y assista. II ne pouvait y avoir beaucoup d'in

fluence (2) : cal', par l'absence du cardinal de Granvelle et la mort de

Sonnius, il était le seul éveque qui y siégeat, et iI se trouvait en oppo

sition constante avec les abbés, qui n'avaient cessé de réclamer contre

l'annexion des monasteres aux nouveaux siéges épiscopaux, qui ve- nerafi~'

naient meme, profitant des embarras OU le gouvernement se trouvait,

d'envoyer une personne expres aMadrid ponr insister sur leurs récla-

mations précédentes (5). Metsius n'en défendit pas moins avec courage

ses opinions. Comme elles n'étaient pas en harmonie avec le sentÍ-

ment populaire, et que les esprits étaient fort exaltés, plusieurs foís

il se vit exposé ades désagréments personnels (4). Enfin, peu de temps

avant la rupture de don Juan d'Autriche avec les états généraux, les

(1) Original, aux Archives'du royaume, collection des papiers d'État.
, (2) Voy., p.15~, la leure du cardinal de Granvelle 3U Roi, du 12 D.1ai HS76.
' (5) Voy. p. 89•.

(4) Voy. pp. 761, 766.
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ahbés dé Brabant, le consjd~rant comnle un intrus, déclarerent

qu'ils ne hli permettraient plus' de s'asseoir parmi enx (1). Il retourna

alors dans son diocese. Au mo'¡s de septembl~esuivant, les états, secon

d'és par le prince: d'Orange, s'étant emparés de Büis-Ie-Duc, il quitta

ceUe ville. Apres s'~tre arreté quelque telnps a eleves, il prit le che..

min de- Luxeinbourg, d'ou plus tard il se rend'it a Nalnnr. 11 y lnourUt'

le 17 septembre 1380. L'année préeédente, le prince de Parnte,

Alexandre.Farnese, avait demandé et obtenu die Grégoire XIII un h-ref

qui autorisait Metsius ,3.: exercer sa charge d'éveque dans toutes· les

provi'nces des Pays-Bas ou le sieg_e épiscopal était vacant, par absence

ou par mort du: titulalTe (2).

Ce fut pendant le temps qu'il passa a Luxell1bourg, que l\fetsius

écrivit sa relation des troubles, et, ainsi qu'il núus l'apprend lui-

meme, il l'écrivit expressément pour l'information du Roi. ra y G. neralif
On ne saurait douter de la satisfaction avec laquelle elle fut rec;ue de

Philippe 11 : car l'éveque de Bois-le-Duc s'y Ulontre adversaire déclaré

de la révoIution, et partjsan sans réserve du gouvernement espagnol;

il n'a que des paroles d'éloge, presque d'admiration, pour don Juan

d'Autriche; au contraire, il pejnt des plus noires couleurs le prince

d'Orange et tous ceux qui se mirent ala tete du mouvement national

de 1576; iI traite ces derni~rs de ce galants factieux et séditieux, de

» conspirateurs, de mutins, de méchal1ts traitres, d'athéistes, etc. J)

PRÉFACE. XXIll

('1) Voy. p. 792.,
(2) Voy. Bullctills de la Commission royale d'histo;re, 2e série, t. IV, p. 44-2.
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Mais, si ses opinions sont celles d'un homme passionné, sa véracité ne

semble pas pouvoir efre mise en doute : or ce ne sont pas les jugements

qu'il porte, ce sont les faits qu'il raconte, qui donnent ason écrit une

véritable valeur. Témoin de ce qui se passa dans les réunions des états

de Brabant, dans l'assemblée des états généraux. et ailleurs, il ~ous

met au courant d'une foule de particularités et de détails curieux

qu'on chercherait vainement dans les actes officiels ainsi que dans les

mélnoires contemporains.

Aussi je n'hésite pas, pOllr ma part, a' ranger le récit de Lau

rent ~Ietsius au nombre des monuments historiques les plus intéres

sants que nous ayons sur cette époque de nos annales.
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PRECIS

DE LA-CORRESPONDANCE

DE PHILIPPE 11.

Toutcs les picecs lUcnlionné"cs daD!' ce Précis sonl cn espagnol, ~\ l'cxception de cc1lcs qne
l'ony indjqu~ comme étant écl'Ítcs dans unc 3utI'e langue.

Les liasses tlont Oll donne le numéro, sans aull'e indicalion, a)a suite de l'analyse de chaqllc ay Generafi~
piece, 80nt ecllcs de~ PAPmRs D'ÉTAT, eonservés aux Archives de Simancas.

{556. Leit1'e du ca1,dillal de Granvelle au Roi, écritede Rmne, le 25 1nm's
1576. Ce qu'il craígnait depuis si longtemps est al'rivé : le grand COlnmau
deul' de Castille esl mort. C'est une perte considérable : cal', outre l'habileté
que le défunt avait, il était animé, pou!' le sel'vice dn Roí, dn plus grand
zele qu'on puisse dire (1) Granvelle croit que sa fin a été avancée par le triste

n"" 1\ UR1U"1

(t) ... Demtlscle la habilidad que .lellia, tellia el mayot· zelo del servitio de V. 111. que se puede
decir.
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PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE2

(f) ... Aquellas empresas del autuiio mas lillimosns {uero" que prol'ec1lOsfls; ... y 'emo que las
esperan{:as que se habian concebiclo l l I l' •ayan a argO( o as reso utlOllCS que se nlfwulc 1'. ;.ll. "al';a lo-
mado para remediarlo todo aun l 1 .,

, qlle, como me aCllerl o lat'er/o c&CTlpto H V• .l/., ,; bicn lo tUIJÍCIIC tallo
llano, y covraelo todo lo que han el b Id '
el , ocupa o re e es, s. no se lorlUlTI á gallar las l'olu,,'aeles ele los ¡"b-

UDS con muelar de camillo y elarles ti. •
con ento, vo l'eremos nempre a peDrea términos ó aerá menes-

ter entertener exército que acabará d . 1 '
.' " e consumar toe o, ó esperar la pérdida de /08 Estado. que .eria

In mctplO ele mayor ruyna... '

état oit il voyait les provinces confiées ason gouycrncment, el l'impossibililé
0\1 il se trouvait d'y remédier. - Toutcs lcs leltl'es 'lui viennent dcs Pnys
Ras ne parlent que de misere, de soldats mulinés, <lu manque de moy.cns
pour les payer, du peu de pl'ogres dn siége dc Zicl·ili1.éc. - « Ces en~l'cpl'l~CS

» de l'automne dernier furent plus cOUl'ageuscs CJll'avanlngcuses, cl JC CI'3111S

» que les espérances qu'on a rait concevoil' 3 Votre Majesté n'aient I'clal'dé les
» résolutions qui, selon ce qu'on apprend, avaient été priscs par cllc pour
» remédier a tout. 11 ne faut pourlant pas sc dissimuIC1', cOlllmc jc mc
» rappelle l'avoir écrit aV. M., qu'alors méme quc tout sCl'ait arl'angé, cl
» qu'elle aurait recouvré lout ce qu'onl occupé les rcbcllcs, HOUS rctombe
» rions dans une situalion pire, si 1'0n nc chcl'chait a gagncl' l'afl'cction
n des sujets, en changeant de sysleme, cl cn Icur donnant snlisfacfion; 011

» bien il faudrait entretenil' une armée qui achc\'cl'ail dc ruincr le pa)'s, ou
» attendre la perte de celui-ci, qui serait le cornmellecmcnt de perles plus
» grandes (1). » - La prompte nomination d'un nOll\'eau gouvcl'ncur est
nécessaire autant que le Roi, par sa prlldcnce, pcut cn jugcl'. Quclqll'UIl du
pays ne convient point ponr cctte charge; les autres, d'aillcurs, nc le souf
friraient paso « Des princes aIlemands, V, M. n'en \"oudl'a point, et avec heall
» coup de raison. Un Espagnol qui ne serait pas <Iu sang royalllc seI'nit pns
» bien re({U ; ceux de la nation crainclraient d'ctre écartés. Les Espngnols
)} veulent se meler de tout, et beaucoup d'cnh'c eux ne connaissent ni le
» pays ni l'esprit des habitants ni meme les affail'Cs ; ils veulcnt gouyerner
» a la fa({on d'Espagne, ponr ne pas sorlir de leur routinc; 01' lcs Pn)'s
» Bas ne supportent pas ces innovations. De tant de provinccs parliculicres
» qui les composent, aucune ne veut céder aune autrc, ni laisser altél'er ses
» usage~ et ses couturnes, pour s'accornmoder a ceux de Cfuclque autre que
.> ce SOlt de ses voisines : ainsi chacllne d'elles se gouvernc différcrnrnent,

· 'í.' .. t"J J1
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» et tous les nalurels mourront poul' le soutien de leul's priviléges. Ceux-ci
» ullraient pu elre modifiés, si on l'avait entrepris avec doucenl' immédia
» tement apres les pl'emieres exécutions, et alors qne la crainte régnait
)} dans tout le pays. Je le dis a eeHe époque. On ne le 6t paso Depuis
}) ils se sont rassul'és, ils ont repris courage, et ils sont bien résoIus a
» périr pIutót que de soufhir des changements. - Avec les ministres espa
}) gnols et italiens que le duc d'Albe a employés, on ne fera rien de bon,
11 parce que, pour leurs vues particulieres~ ils voudront marcher dans la memo
II voie d'erreuI'; et la nation les abhorl'e, el leur impute que, sans eux, le
), bon grand commandeur eut mieux l'éussi dans ce qu'il' a fait. - En ee
1) temps, et dans l'état OU sont les Pays-Bas~ et ayec les personnes qu'il a
11 aupres de lui, je ne erois pns que le seigneur don Juan conviendl'ait,
) comme je le lui ai dit a lui-meme, avec les raisons que j'avais de le penser;
» et V. ~1. a bes¿in de lui pour les affaires de la mer, auxquelles il est propre.
» Je serais d'avis, si V. 1\1. n'a pas quelqu'un qui lui agrée mieux, qu'elle
)) choisit madame de Parme, qui connait déja le pays, pourvu qu'elle ne
» prit pas un autre Armenteros (1), auquel Dieu pardonne! cal' il contribua
» heaucoup, par sa cupidité, au 111al qui al'riva; el ce fut ainsi qu'il viut
II riche a Rome. La reine veuve de France (2) conviendrait également, an
» cas qu'elJe ne se remaríe point : la reine Marie était aussi jeune qu'elle,
», quand elle fut chargée du gouvernement des Pays-Bas, et madame 1\lar
» guerite, que fai vu exercer cette charge avee talent, n'en savait pas heau·
» coup plus. 11 suffi!, en effet, que de telIes personnes soient a la tete: les
)) ministres alors opinent bien. Si l'on veut que les choses marchent, iI faut,
» sous peine de manque.. entierement le hut, établir pour regle que le gou
» verneur se rangera aI'opinion du conseil qu'on lui donnera, et choisir, pour
» fOrnlel' ce conseil, un ou deux de ceux en qui V. M. a.le plus de confiance.
» Je me souviens que ladite reine Marie cut, pendant un temps, l'ordre
» expres de suivre toujours I'avis de M. de Praet (5). V. 1\1. a la~bas Viglius
» et d'autres qui, depuis mon départ, ont été employés aux affaires, et dont

('1) Voy. le lome Ier, passltll.
(2) Itlisahclh d'AUlrichc, filie de l\laximilien lit veuvc de Charles IX, morl le 50 mai .. 074.
(5) Louis de Flandrc, scigncul' de Prael.

ay Generafi~
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)} elle aura pu apprécier la capacité. J'aí souvent, dans mes lett,res, che~ch.é
)1 querelle aVi crlius de ce que, voyant les choses ne pas uller ~ son ~re, 11
» les négligeait'trop, et meme ceHes qui touchaient a sa charge, jusqu'ñ luí
» dire que quelque jour V. M. avec raison poul'l'ait lui en oemandcr compte.
n l\laintenant OH m'écrit que la perte OU grand cornrnandeur I'a J'évcillé, el
» qu'i1 montre la volonté de se remettre aux affaires. Je ne sais s'il en est
» ainsi. Ced:linement jI y est eIltendu, par la longue pl'atique qu'il en a, el
» iI pent bien servir, s'H le veut. -,- Une obscrvation cssenliel1e, c'est que,
» quel que soit le gouverneuI', s'il veutse servil' dans les affaires des gens
» de S3 suite, de telle nation qu'ils soient~ il ne réussira en rien, paree que
): ces gens-la sont ceux qui, pour leur intéret particulier, gatent tout, elles
» naturels ne les souffrent pas, el il ne suffit point que le maitl'c serve avec
» intégrité, si les sel'viteurs font le contraire. Ce qui convient, c'est d'em
» ployer ceux que V. ~1. a la-bas, salariés, sermentés el choisis pour cela,
)l chacun selon sa qualité. C'était le conseil que je donnais a madame de
» Parme; je le donnai aus'si, par lettres, audit grand commandcur, el s'il
» 1'eut suivi, au líeu de s'abandonner aceux que le due d'Aloc laissa unx
» Pays-Bas, les, choses auraient pris une tournure meilleul'c. A Naples, jc
II mis enpratique ce meme conseil que fai donné a d'autres, et jc nl'en
») trouvaibien. - Si la reine de France était cnvoyéc aux Pays-Bas, ce :1
» quoi iI faudrait le plus regarder, ce serait ases serviteurs, afin qu'elle nc
» fut accompagnée ni d'Allemands ni de FranQais, pOlIr les considórations
» que V. M. comprend mieux que je ne saurais les dire. J'njolltcrai que,
» si V. M., (afin de remplir l'obligation qu'ont les souverains de visitel'
» lellrs États, lesquels, IOl'squ'ils ont a se plaindre de la maniel'e dont ¡ls
1) s~nt administrés, recourent alol's a eux, qUl, apres les a\'oir vus, les
)1 alI~ent davantage ~~ depllis les gouvernent mieux) pouvait venil' en Sicile
» et a Naples, el pousser jusqu'a l\Iilan, elle I'emédierait ainsi a hien des
)) incon:.énients, spécialement pour les Pays-Bas. Que si ses afl'aires lui pel'.
» mettalent d'a1ler J'usque d" . , .. aos ces Pl'ovlllces, le l'csultat ser'Ht bca ucoup
l) plus important encore... (1).'»

Bibliotbequc royale de UrllXl'lIes, MS. {H73, rol. 130.

(1) Vo~.lc texto de eeHo lOUt'o dans la Concsponclrl/lce, n0 CCCCXXI.
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DE llIHLIPPE 11.

fD~7. Letlre du Roi aux gens de son conseil d'État, commis au gouverne
ment de ses Pays-Bas, écrile tle Afadl'id, le 2ti mm's i576. Il leur demande un
projetd'instruction pour eux-rnemes, el les invite aveiller a ce que les fron
ti~res soient bien gardées, qu'il y ait de bonnes garnisons aMaestl'icht, Bois
le-Ducet Anvers, que les gens de guerre ne fassent aucnn désordre. 11 les
autorise a nornmer a certaines chal'ges militaires~ a 'disposcl' des deniel's
envoyés d'Espagne. Il leur envoie des commissions de conseiller d'~tat pour
le Sr de Rassenghien et le président du conseil privé. 11 leur remet enfin des
lettres pour ses amhassacleurs pres l'Empereul' et le roí de France et pour la
reine d'Angleterre :

'(( LE Roy.

,)) Tres-chiers et féaulx, vous ayant escript; par aultl'e lettre nostre (1)
avecq laquelle ceste va, la charge que vous avons donnée et donnons du
gouvernement général de noz pays de par dela et de Bonrgoingne, tant qu'y
ayons pourveu aultrement, en la forme et maniere cornme illecq disOllS, eeste
sera ponr, en conséquence de ce, vous escripre aulcunes particularitez quy
s'ensuyvent :

» Ass.;avoir, premiers, que regardez, combien que nous llOUS confions ell- ra yGeneran
tiel'ement de vous que' indubitablement ferez ce qu'il appertient pour le bon
gouvernement et pacification illecq, avecq la conservation de la sainete foy
catholieque romainc, nostre deue aucthorité et obéissallce et bien desdicLs et
aulLres noz pays, s'il ne sera bien, POUl' divers bons respectz, que vous ayez .
de nous quclque instruction particuliere, pour, selon le temps présent, tant
mieulx pouvoir diriger les affaires, nono1.>stanf que pensons, par la grace de
Dieu, qu'il ne sera pas Iongtemps que pourvoyerons audict, gouvernemen,t
général en la forme et maniere comme par ladicte lettr~ nostre se dict; et que
eependant regardez quelle lelle instruetion nous vous pourrons·donner, nous
envoyant le concept d'icelle par escript, pour, le tout ven, en ordonner conune
trouverons convenir, guardant quant au sUl'plus et observant les instructions
qu'avoit le feu cornmendador mayor, et vous gouvernant conforme a icelles.

» Pendant lequel temps, nous asemblé entierement nécessaire que portez

('1) CeBe du 2/" mars, iuséréc dans le tome 111, p. 475.



bon et singulier soing que les frontieres soyent bien gardées, tant pa~' mel'
que par terre, des costez <.l'AlIemaigne, France et Anglele~re, el que, a cest
eifect et aultrement ne soyent point laissées sans bonnes garmsons les vIlles de
~J aestricht, Bois-Ie-Ducq, ensemble d'Anvers, pOUl' tous boos respectz et aul tres
que vous congnoistrez mieuIx que d'icy ne se peult escripre, sUlIlf que hon
ordre y soíl mis et t{mu que les gens tle guerre ne fucenl nul tort, quelque
que ce soit, aux inhabitans desdictes viJIes et places : ce que vouIons ainsy
estre faid, tant pour estre juste, comme pOlIr lo tl'es-grand dangier qu'iI y
en pourroit succéder en ce temps quy cOlIrt, sy Jesd iets gens de guerre don
nassent occasion ausdiets inhabitans de venir aaulenne allération. Et aeeste
fin ferez tout debvoir possible afin que, lant qu'aveeq l'argent que s'envoye
de de9a~ eorome celIuy que proeurerez par dela, se f~ee ausdicts gens de
~uerre le secours nécessaire, afin qu'ilz se puissent entretenir sans faire
désordre: gu'est ce que beaucop je désire et ay tousjollrs désiré.

» Aussy est nostre intention que, sy vous sembJe quc, oultrc les pcrsonnes
quy aprésent ont charge des gens de guerre (dont se présupposc quc les
debvreztenir el en servir eomme jusques a oires a esté faic!), il y aura
besoing des aultres ponI' aulcuns exploictz el auItres ehoses dont on a bcsoing,
les pourrez dénommer, appellant au sUl'plus, pour lcs choses de la gucrrc,
les mesmes personnes qu'appelIoille feu eommendador mayor de Castille, et
aultres que, selon la diversité des affaires, temps et Iieux, vous semblel'ont
a propos.

» Item, quanl aux deniers venans d'iey illeeq, n08tre intention estqu'en ayez
l'administration en la mesme forme commeledict commendador mayor ravoit,
guardant par vous et faisant garder l'ordre cy-joinete par copie, et ce quy en
dépent, que par les officiers quy en ont charge iIIecq a eslé donnée, el que
p~r I ceulx quy en ont charge icy el eulx soit proeédé en une rnesrnc confor
ml,te. Et mesmes pourrez en ce employer Aguilon (1), qll'entcndons estre
presentement reto~rné par dela, qllY s'entendera avecq les ungs et auItres.

» El vonl aussy lcY les commissions des conseilliers d'Eslat pOllr le scignclII'
(1) Voy, lome III, p. 5ü9.
Picrre Aguilon avait élé sec ;t' d N' 1 P ,

,1' 1 61 E re aire e ICO as crrcnot, SCluneul' de Granvelle el du car.uma son I s n 1068 1 R . l' ' o ,
resté 'us '" .' ,e 01 avalt aUaché aI'amhassade d'Espagno a París. 11 y élaÍl

J qu a sa nOnlmatlOn de commis des financcs des Pays-Bas, en 107lJ.

·.~

I
I

.~..

.:...:
•.0;;

"

,
J nTR DI 1\

6 PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

r
¡
i
l.

,
¡.
l

nera(ife

------~



7

» PHLE.

Original, aux Archives du royaume.

DE PHILIPPE n~

, » A. D'ENNETJERES. »DI

lññ8. Lettre du Roi aux gens de ~on conseil d']J;tat, comnlis au gouverne
ment de ses Pays-Bas, écrile de lJladrid, le 25 mm's 1576. Il avait envoyé au
grand cornmandeur des cédules de 588,Oñ8 écus 18 soIs, que Antoine Fugger
et ses neveux, avec Benedetto et Bernardino Bonvisi, devaient cOlnpter a
Francisco de Lexalde, pagador de l'armée royale aux Pays-Bas. Vu le déces du
grand commandeur, illeur en envoie de nouvelles, afin qu'ils en poursuivent

de Rassengllien et le président du conseil privé (1) respectivement~ lesquel~es

Ieur ferez délivrer de nostre part, avecq le surplus y servant, 3 la maniere
accoustumée.

» Vous veullant, ouItre ce, bien advertir que avons enchargé (par les leUres
cy-joinetes que ferez addresser) a noz ambassadeurs que avons vers I'Empe
reur et le roy de France respectivement, qu'ilz les advertissent de la charge
et aucthorité que nous YOUS avons donné, el de la confiance que avons qu'en
tout ce que se pourra offrir Hz favorizeront aux affaires de noz pays de par
dela, et que, quant a eux, Hz facent toutes diligences et bons offices en ce
que vous les advertirez que convient. En conformité de quoy est aussy nostre
intention que ayez bonne COrl'cspondence avecq nosdiets ambas~adeurs. El.
quant a la royne d'Angleterre, comme n'avons ambassadeur vers elle, luy
escripvons la leUre ey-joincte, afin que regardez s'il ,sera bien de la luy en
voyer : ce que remectons a vous. Et quant aux aultres princes circonvoysins,
ne lai8serons de faire comm' il appertient, par le premier quy partira bientost:
dont, sy besoing est, leur pourrez cependant fail'e l'adv'ertence.

» Avons, ouItre ee~ faiel icy joindre noz dépesches aquatre corronelz espai
gnolz, afin qu'ilz vous obéissent, lesquelz verrez et ferez addresser a eulx .

» A tant, tres-chiers et féaulx, Nostre-Seigneur vous ait en sa saincte ayGenerafife
garde.

» De ~Iadrid, le 25e de mars 1576,

.,~

(1) Amould Sasbout.
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la négociation, el emllloient la somme qui en proviendra aux clIOses de son

service. (Frang.)

HSo9. Lettre du conseil d'État atl Roi, éc1'ite de Rruxelles, le 51 1na7'S

1576 (1). Elle roule sur la mutinerie des ehevau·légers, la nOl~jnation .un
eornte de Mansfelt en qualité de gouvcrneur de Bruxelles, la remIse sur plCO
des bandes d'ordonnance rér.lamée par les états de Brabant, l'aide de Flandre,
la cOllyocalion des états généraux, la situation de la Hollande, le siége de
Zierikzée, l'attitude des FranQais, la politique hostile de la reine d'Angletel're,
la nécessité de la prompte nomination d'un bon gouverneur, la réduclion des
chevau-légers, ·etc. :

l( Sire, par noz lettres a Vostre Majesté <Iu 10 du pl'ésent, envoyécs par
courri~r expres, avec ung duplicat, par la voie de don Diego de «;úiíign, an1
bassadeur l'ésident en France, avons adverti Voslre Majesté de la mort de feu
le grand commandeur de Castille, et joinctement des poinclz les plus pl'égnans,
urgens et nécessaires ausquelz eonvenoit promptement pourveoil', ponr ne
tomber en tres-évidenl dangier de tout pel'dre, ayanl faict joindrc présente-
ment, pour plus de seureté de l'addresse, le lriplicat desdicles letÚes. nera"~

») Et comme, entre aultres poinclz, touchions le commenoement de la levée
el mutinerie de six compaignies des ehevaulx-Iégiers espaignolz, tenn11S les
ehamps et commenceans d'approcher ceste ville, apres avoir couru pal'tie en
Flan.dres, Artois; Cambrésis el Haynault, dont ilz 80nt esté expulsez ct con
stl'ainctz sortir, pour achever le narré de l'advenu du faict, ne povons laissel'
de dire aVostre Majesté comme, despuis le trespas dudict grand commandeur,
a:on8 envoyé vers eulx le sieur Alex~mdre GOllzaga, personnaige que enten
dlOns leu!' estre agréable (veu mesmes qu'ilz déclairoient ne youloir tl'aicler
ny ouú' parler aulcuns de leur propre nation), avec bonnes offl'es de gracc el
le.uI' donner tout raisonnable eontenlement. Ja soit (selon entendioos et que
d~et leur g~uverneur: don Alonzo de Vargas) ne leul' soil riens deu, du moings
1nen lleu S1 leur aUl'1011S l'a' el ' t d' .

, ~ 1, 1 presen el' con ltIO~3 et offres plus grandes que

(1) Quoique nons ayons donné da s 1 t 111 '78 l. • •

1 .. , n e ome , p. '1- d apl'CS un rcsume en espaL'no]
e pl'CC1S de eeUe ICU1'C o ' . ' • o '

, s n lmportance nous cngage a cn rcproduil'c le texte tout cutie)'.


